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Rapport financier relatif au Parti Populaire et ses composantes au 31/12/2019 

Conformément à l’article 24 de la loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses 
électorales engagées pour l’élection de la Chambre des représentants, au financement et à la comptabilité 
ouverte des partis politiques, le présent rapport est adressé au Président de la Chambre des représentants 
et à la Commission de contrôle.  

La liste des composantes ainsi que les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration de 
l’ASBL Financement Public du PP au 31 décembre 2019. 

Bruxelles, le 31/03/2020

Willem Toutenhoofd, 
Trésorier 

Yasmine Dehaene, 
Secrétaire général 

Mischaël Modrikamen, 
Président 
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Identification du Parti Populaire et de ses composantes au 31/12/2019 

Le Parti Populaire est composé de deux entités consolidées : 

1. ASBL Financement Public du PP

L’association est reconnue et agrée par le Roi et a pour but désintéressé :
▪ de mettre à disposition du Parti Populaire (ci-après « PP ») en toutes ses composantes les moyens

financiers et/ou humains et/ou logistiques pour réaliser ses objectifs statutaires ;
▪ d’encaisser les dotations publiques destinées au PP ;
▪ d’établir une liste centrale annuelle des dons de 125 EUR et plus faits aux composantes du parti par

des personnes physiques pour lesquels un reçu a été délivré ;
▪ d’établir la liste des composantes du PP qui font partie du périmètre de consolidation ;
▪ d’encadrer sur le plan administratif les composantes visées au tiret précédent et de vérifier que celles-

ci respectent les règles légales relatives à la comptabilité des partis politiques.

Dénomination : Financement Public du PP  
(Moniteur belge du 26/06/2014 et du 14/08/2014) 

Forme juridique : Association sans but lucratif  (a.s.b.l.) 

N° RPM :  0553.848.620  

Siège social : Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles 

Composition du Conseil d’Administration : 

Mischaël Modrikamen , avocat (Président de l’ASBL) 
Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles 

Yasmine Dehaene, juriste (Secrétaire générale de l’ASBL) 
Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles 

Willem Toutenhoofd, gérant de société (Trésorier de l’ASBL) 
Boulevard de l’Europe, 65 – 1420 Braine-l’Alleud 

Réviseur d’entreprises :  Stéphane Rosier, réviseur d’entreprises 
Avenue des Violettes, 1 – 1300 Limal 

2. Fondation Populaire

La Fondation a pour but de défendre et promouvoir, en toute indépendance, les valeurs de liberté, de
responsabilité individuelle, de solidarité, de justice, d’égalité des citoyens et de neutralité religieuse et
philosophique dans la sphère publique.

En vue de réaliser ce but, la Fondation constitue un mouvement politique dénommé « Parti Populaire ».
Le Parti Populaire et ses adhérents souscrivent aux valeurs et principes énoncés par la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et les défendent.

La Fondation réalisera également ces buts, en éditant, par tout moyen de communication, une publication
dénommée « Le Peuple » ou en lui apportant son soutien financier.
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D'une manière générale, la Fondation peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou 
indirectement à la réalisation des buts qu'elle s'est fixés. Elle peut notamment prêter son concours et 
s'intéresser à toute activité similaire à ces buts ou permettant de la mettre en valeur ; ainsi, la Fondation 
peut s'associer à d'autres institutions, associations, fondations ou sociétés dans l'intention d'agir pour un 
but compatible avec celui qu’elle s’est fixé. 

Dénomination : Fondation Populaire  
(Dernières modifications des statuts : MB du 26/10/2017) 

Forme juridique : Fondation de droit belge  

N° RPM :  0831.874.374 

Siège social : Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles    

Organe : Président et Conseil d’administration (Bureau politique) 

Réviseur d’entreprises : Stéphane Rosier, réviseur d’entreprises 
Avenue des Violettes, 1 – 1300 Limal 

Composition du Conseil d’Administration (au 31/12/2019) : 

Mischaël Modrikamen, avocat (Président) 
Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles 

Bruno Berrendorf, agent immobilier (Vice-Président) 
Chemin de Beaulieu, 24 – 4802 Verviers 

Yasmine Dehaene, juriste (Secrétaire générale) 
Avenue du Houx, 42 – 1170 Bruxelles 

Willem Toutenhoofd, gérant de société (Trésorier) 
Boulevard de l’Europe 65 - 1420 Braine-l’Alleud 

Aldo Carcaci, député fédéral 
Rue du Hercot, 2 Bte 11 – 4050 Huy 

Thibaut De Coster, accompagnateur de train 
Rue du Vieux Château, 4 – 6230 Pont-à-Celles 

Ruddy Waselynck, ouvrier 
Rue de la Montagne, 7 – 7080 Frameries 
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Bilan et compte de résultats de chaque composante : 
1. ASBL FINANCEMENT PUBLIC DU PP
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Financement Public du PP au 31.12.2019 N° National  :  0553.848.620

 BILAN

ACTIF

Exercice Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES 0,00 0,00

I. FRAIS D'ETABLISSEMENT 0,00 0,00

II. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 0,00

III. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 0,00

A. Terrains et constructions 0,00 0,00

B. Installation, machines, outillage 0,00 0,00

C. Mobilier et matériel roulant 0,00 0,00

D. Location-financement et droits similaires 0,00 0,00

E. Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00

F. Immobilisations en cours et acomptes versés 0,00 0,00

IV. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 0,00

ACTIFS CIRCULANTS 0,00 157.586,22

  

V. CREANCES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Créances sur activités courantes 0,00 0,00

B. Autres créances 0,00 0,00

  

VI. STOCKS ET COMMANDES EN COURS D'EXECUTION 0,00 0,00

  

VII. CREANCES A UN AN AU PLUS 0,00 0,00

A. Créances sur activités courantes 0,00 0,00

B. Autres créances 0,00 0,00

VIII. PLACEMENTS DE TRESORERIE 0,00 0,00

IX. VALEURS DISPONIBLES 0,00 157.586,22

X. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 0,00

TOTAL DE L'ACTIF 0,00 157.586,22

Comptes annuels consolidés Partis politiques (modèle FR) Version 12.02.2010 (2).xls
Page 1/4
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Financement Public du PP au 31.12.2019 N° National  :  0553.848.620

PASSIF
Exercice Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES 0,00 33.586,22

  

I. FONDS SOCIAL ET RESERVES 0,00 0,00

   

II. PLUS-VALUES DE REEVALUATION 0,00 0,00

III. RESULTAT REPORTE   

Bénéfice reporté (+) 33.586,22 33.586,22

Perte reportée (-) -33.586,22 0,00

  

IV. SUBSIDES EN CAPITAL 0,00 0,00

V. INTERETS DE TIERS 0,00 0,00

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES 0,00 124.000,00

VI.A. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

A. Provisions pour propagande électorale 0,00 124.000,00

B. Provisions pour pensions et obligations similaires 0,00 0,00

C. Provisions pour grosses réparations et gros entretiens 0,00 0,00

D. Provisions pour autres risques et charges 0,00 0,00

VI.B. IMPOTS DIFFERES 0,00 0,00

  

DETTES 0,00 0,00

VII. DETTES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Dettes financières

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Dettes de location-financement et assimilées 0,00 0,00

3. Autres emprunts 0,00 0,00

B. Dettes sur activités courantes 0,00 0,00

C. Autres dettes 0,00 0,00

VIII. DETTES A UN AN AU PLUS 0,00 0,00

A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 0,00 0,00

B. Dettes financières

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Autres emprunts 0,00 0,00

C. Dettes sur activités courantes 0,00 0,00

D. Dettes fiscales, salariales et sociales

1. Impôts 0,00 0,00

2. Rémunérations et charges sociales 0,00 0,00

E. Autres dettes 0,00 0,00

IX. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 0,00 157.586,22

Comptes annuels consolidés Partis politiques (modèle FR) Version 12.02.2010 (2).xls
Page 2/4
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Financement Public du PP au 31.12.2019 N° National  :  0553.848.620

2. COMPTE DE RESULTATS

Exercice Exercice précédent

I. PRODUITS SUR ACTIVITES COURANTES 380.847,55 543.586,42

    A. Contributions publiques belges 377.572,32 543.586,42

    B. Autres contributions

0. Entités liées consolidées 0,00 0,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 0,00 0,00

3. Autres 0,00 0,00

 

     C. Cotisations des membres 0,00 0,00

     D. Revenus du patrimoine immobilier 0,00 0,00

     E. Recettes de manifestations, de publications et de publicité 0,00 0,00

     F. Dons, donations ou legs 0,00 0,00

     G. Produits divers 3.275,23 0,00

II. CHARGES SUR ACTIVITES COURANTES 414.263,45 514.816,90

     A 1. Approvisionnements et commandes en cours

1. Achats 0,00 0,00

2. Variation de stock et de travaux en cours 0,00 0,00

     A 2. Dotations

0. Entités liées consolidées 532.818,45 565.500,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 0,00 0,00

3. Autres 0,00 0,00

     B. Services et biens divers

1. Charges relatives aux bâtiments 0,00 0,00

2. Charges de fonctionnement administratif 0,00 0,00

3. Charges de publications 0,00 129,35

4. Charges de publicité, de propagande,  d'assemblées, y compris 0,00 0,00

    les charges électorales 

5. Charges diverses 5.445,00 187,55

     C. Charges de personnel 0,00 0,00

     D. Amortissements et réductions de valeur sur frais d'établissement, sur

          immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 0,00

     E. Réductions de valeurs sur stocks et sur créances sur activités courantes 0,00 0,00

     F. Provisions pour risques et charges (Dotation +, utilisation -, reprises -) -124.000,00 -51.000,00

     G. Autres charges sur activités courantes 0,00 0,00

     H. Charges portées à l'actif  ( - ) (-) 0,00 0,00

III. RESULTAT COURANT AVANT RESULTAT FINANCIER -33.415,90 28.769,52
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Financement Public du PP au 31.12.2019 N° National  :  0553.848.620

2. COMPTE DE RESULTATS (suite)

Exercice Exercice précédent

IV. PRODUITS FINANCIERS 13,13 0,00

    A. Produits des immobilisations financières 0,00 0,00

    B. Produits des actifs circulants 0,00 0,00

    C. Autres produits financiers 13,13 0,00

V. CHARGES FINANCIERES 183,45 183,30

  

     A. Charges des dettes 0,00 0,00

     B. Réductions de valeurs sur actifs circulants autres que ceux visés sub II.E 0,00 0,00

     C. Autres charges financières 183,45 183,30

VI. RESULTAT COURANT APRES RESULTAT FINANCIER -33.586,22 28.586,22

VII. PRODUITS EXCEPTIONNELS (Annexe XIII) 0,00 0,00

VIII. CHARGES EXCEPTIONNELLES (Annexe XIV) 0,00 0,00

IX. IMPOTS SUR LE RESULTAT ( +) (-) 0,00 0,00

X. RESULTAT (+)/(-) -33.586,22 28.586,22
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Bilan et compte de résultats de chaque composante : 
 2. FONDATION POPULAIRE 
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Fondation Populaire au 31.12.2019 N° National  :  0831.874.374

 BILAN

ACTIF

Exercice Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES 1.000,00 8.554,96

I. FRAIS D'ETABLISSEMENT 0,00 0,00

II. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 0,00

III. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 7.529,96

A. Terrains et constructions 0,00 0,00

B. Installation, machines, outillage 0,00 0,00

C. Mobilier et matériel roulant 0,00 7.529,96

D. Location-financement et droits similaires 0,00 0,00

E. Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00

F. Immobilisations en cours et acomptes versés 0,00 0,00

IV. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1.000,00 1.025,00

ACTIFS CIRCULANTS 2.870,14 18.919,27

  

V. CREANCES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Créances sur activités courantes 0,00 0,00

B. Autres créances 0,00 0,00

  

VI. STOCKS ET COMMANDES EN COURS D'EXECUTION 0,00 2.553,72

  

VII. CREANCES A UN AN AU PLUS 2.870,14 14.478,25

A. Créances sur activités courantes 2.869,14 11.787,57

B. Autres créances 1,00 2.690,68

VIII. PLACEMENTS DE TRESORERIE 0,00 0,00

IX. VALEURS DISPONIBLES 0,00 1.296,26

X. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 591,04

TOTAL DE L'ACTIF 3.870,14 27.474,23
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Fondation Populaire au 31.12.2019 N° National  :  0831.874.374

PASSIF
Exercice Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES 1.739,00 3.644,76

  

I. FONDS SOCIAL ET RESERVES 0,00 0,00

   

II. PLUS-VALUES DE REEVALUATION 0,00 0,00

III. RESULTAT REPORTE   

Bénéfice reporté (+) 3.644,76 3.644,76

Perte reportée (-) -141,18 0,00

 

IV. FONDS AFFECTES -1.764,58 0,00

V. INTERETS DE TIERS 0,00 0,00

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES 0,00 0,00

VI.A. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

A. Provisions pour propagande électorale 0,00 0,00

B. Provisions pour pensions et obligations similaires 0,00 0,00

C. Provisions pour grosses réparations et gros entretiens 0,00 0,00

D. Provisions pour autres risques et charges 0,00 0,00

VI.B. IMPOTS DIFFERES 0,00 0,00

  

DETTES 2.131,14 23.829,47

VII. DETTES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Dettes financières

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Dettes de location-financement et assimilées 0,00 0,00

3. Autres emprunts 0,00 0,00

B. Dettes sur activités courantes 0,00 0,00

C. Autres dettes 0,00 0,00

VIII. DETTES A UN AN AU PLUS 2.131,14 23.829,47

A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 0,00 0,00

B. Dettes financières 0,00 0,00

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Autres emprunts 0,00 0,00

C. Dettes sur activités courantes 0,00 19.116,49

D. Dettes fiscales, salariales et sociales 4.712,98

1. Impôts 0,00 -1.806,72

2. Rémunérations et charges sociales 0,00 6.519,70

E. Autres dettes 2.131,14 0,00

IX. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 3.870,14 27.474,23
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Fondation Populaire au 31.12.2019 N° National  :  0831.874.374

2. COMPTE DE RESULTATS

Exercice Exercice précédent

I. PRODUITS SUR ACTIVITES COURANTES 601.205,13 603.943,00

    A. Contributions publiques belges 0,00 0,00

    B. Autres contributions

0. Entités liées consolidées 532.818,45 565.500,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 1.650,00 3.960,00

3. Autres 0,00 0,00

 

     C. Cotisations des membres 5.510,11 14.855,01

     D. Revenus du patrimoine immobilier 0,00 0,00

     E. Recettes de manifestations, de publications et de publicité 34.594,93 11.307,14

     F. Dons, donations ou legs 732,00 968,00

     G. Produits divers 25.899,64 7.352,85

II. CHARGES SUR ACTIVITES COURANTES 600.969,30 631.650,75

     A 1. Approvisionnements et commandes en cours

1. Achats 1.904,83 4.735,36

2. Variation de stock et de travaux en cours 2.553,72 1.207,86

     A 2. Dotations

0. Entités liées consolidées 0,00 0,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 0,00 0,00

3. Autres 63.550,00 117.000,00

     B. Services et biens divers

1. Charges relatives aux bâtiments 32.000,00 48.000,00

2. Charges de fonctionnement administratif 20.145,33 52.688,30

3. Charges de publications 0,00 0,00

4. Charges de publicité, de propagande,  d'assemblées, y compris 269.199,28 137.837,13

    les charges électorales 

5. Charges diverses 143.285,81 209.436,87

     C. Charges de personnel 36.769,37 49.234,18

     D. Amortissements et réductions de valeur sur frais d'établissement, sur

          immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 8.969,28

     E. Réductions de valeurs sur stocks et sur créances sur activités courantes 0,00 0,00

     F. Provisions pour risques et charges (Dotation +, utilisation -, reprises -) 0,00 0,00

     G. Autres charges sur activités courantes 31.560,96 2.541,77

     H. Charges portées à l'actif  ( - ) (-) 0,00 0,00

III. RESULTAT COURANT AVANT RESULTAT FINANCIER 235,83 -27.707,75
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 2. BILAN ET COMPTE DE RESULTATS Fondation Populaire au 31.12.2019 N° National  :  0831.874.374

2. COMPTE DE RESULTATS (suite)

Exercice Exercice précédent

IV. PRODUITS FINANCIERS 8,74 0,98

    A. Produits des immobilisations financières 0,00 0,00

    B. Produits des actifs circulants 0,00 0,00

    C. Autres produits financiers 8,74 0,98

V. CHARGES FINANCIERES 385,75 407,95

  

     A. Charges des dettes 0,00 0,00

     B. Réductions de valeurs sur actifs circulants autres que ceux visés sub II.E 0,00 0,00

     C. Autres charges financières 385,75 407,95

VI. RESULTAT COURANT APRES RESULTAT FINANCIER -141,18 -28.114,72

VII. PRODUITS EXCEPTIONNELS (Annexe XIII) 0,00 0,00

VIII. CHARGES EXCEPTIONNELLES (Annexe XIV) 0,00 0,00

IX. IMPOTS SUR LE RESULTAT ( +) (-) 0,00 0,00

X. RESULTAT (+)/(-) -141,18 -28.114,72
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COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS DU FINANCEMENT PUBLIC DU PP (Parti populaire) N° National  : 0553.848.620

1. BILAN

ACTIF

Exercice Exercice précédent

ACTIFS IMMOBILISES 1.000,00 8.554,96

I. FRAIS D'ETABLISSEMENT (ANNEXE I) 0,00 0,00

II. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (ANNEXE II) 0,00 0,00

III. IMMOBILISATIONS CORPORELLES  (ANNEXE III) 0,00 7.529,96

A. Terrains et constructions 0,00 0,00

B. Installation, machines, outillage 0,00 0,00

C. Mobilier et matériel roulant 0,00 7.529,96

D. Location-financement et droits similaires 0,00 0,00

E. Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00

F. Immobilisations en cours et acomptes versés 0,00 0,00

IV. IMMOBILISATIONS FINANCIERES (ANNEXE IV) 1.000,00 1.025,00

ACTIFS CIRCULANTS 2.870,14 176.505,49

V. CREANCES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Créances sur activités courantes 0,00 0,00

B. Autres créances 0,00 0,00

VI. STOCKS ET COMMANDES EN COURS D'EXECUTION 0,00 2.553,72

VII. CREANCES A UN AN AU PLUS 2.870,14 14.478,25

A. Créances sur activités courantes 2.869,14 11.787,57

B. Autres créances 1,00 2.690,68

VIII. PLACEMENTS DE TRESORERIE 0,00 0,00

IX. VALEURS DISPONIBLES 0,00 158.882,48

X. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 591,04

TOTAL DE L'ACTIF 3.870,14 185.060,45

Comptes annuels au 31.12.2019

Fondation Populaire et Financement Public du PP
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PASSIF
Exercice Exercice précédent

CAPITAUX PROPRES 3.503,58 37.230,98

I. FONDS SOCIAL ET RESERVES 0,00 0,00

II. PLUS-VALUES DE REEVALUATION 0,00 0,00

III. RESULTAT REPORTE

Bénéfice reporté (+) 37.230,98 37.230,98

Perte reportée (-) -33.727,40 0,00

-1.764,58 0,00IV. FONDS AFFECTES

V. INTERETS DE TIERS 0,00 0,00

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES 0,00 124.000,00

VI.A. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (ANNEXE V)

A. Provisions pour propagande électorale 0,00 124.000,00

B. Provisions pour pensions et obligations similaires 0,00 0,00

C. Provisions pour grosses réparations et gros entretiens 0,00 0,00

D. Provisions pour autres risques et charges 0,00 0,00

VI.B. IMPOTS DIFFERES 0,00 0,00

DETTES 2.131,14 23.829,47

VII. DETTES A PLUS D'UN AN 0,00 0,00

A. Dettes financières

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Dettes de location-financement et assimilées 0,00 0,00

3. Autres emprunts 0,00 0,00

B. Dettes sur activités courantes 0,00 0,00

C. Autres dettes 0,00 0,00

VIII. DETTES A UN AN AU PLUS 2.131,14 23.829,47

A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 0,00 0,00

B. Dettes financières

1. Etablissements de crédit 0,00 0,00

2. Autres emprunts 0,00 0,00

C. Dettes sur activités courantes 0,00 19.116,49

D. Dettes fiscales, salariales et sociales 0,00 0,00

1. Impôts 0,00 -1.806,72

2. Rémunérations et charges sociales 0,00 6.519,70

E. Autres dettes 2.131,14 0,00

IX. COMPTES DE REGULARISATION 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 3.870,14 185.060,45
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2. COMPTE DE RESULTATS

Exercice Exercice précédent

I. PRODUITS SUR ACTIVITES COURANTES 449.234,23 582.029,42

A. Contributions publiques belges (Annexe VI) 377.572,32 543.586,42

B. Autres contributions

0. Entités liées consolidées 0,00 0,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 1.650,00 3.960,00

3. Autres (Annexe VII) 0,00 0,00

C. Cotisations des membres (Annexe VIII) 5.510,11 14.855,01

D. Revenus du patrimoine immobilier 0,00 0,00

E. Recettes de manifestations, de publications et de publicité 34.594,93 11.307,14

F. Dons, donations ou legs 732,00 968,00

G. Produits divers (Annexe IX) 29.174,87 7.352,85

II. CHARGES SUR ACTIVITES COURANTES 482.414,30 580.967,65

A 1. Approvisionnements et commandes en cours

1. Achats 1.904,83 4.735,36

2. Variation de stock et de travaux en cours 2.553,72 1.207,86

 A 2. Dotations

0. Entités liées consolidées 0,00 0,00

1. Entités liées non consolidées 0,00 0,00

2. Mandataires 0,00 0,00

3. Autres (Annexe X) 63.550,00 117.000,00

B. Services et biens divers

1. Charges relatives aux bâtiments 32.000,00 48.000,00

2. Charges de fonctionnement administratif 20.145,33 53.005,20

3. Charges de publications 0,00 0,00

4. Charges de publicité, de propagande,  d'assemblées, y compris 269.199,28 137.837,13

les charges électorales (Annexe XI)

5. Charges diverses 148.730,81 209.436,87

C. Charges de personnel (Annexe XII) 36.769,37 49.234,18

D. Amortissements et réductions de valeur sur frais d'établissement, sur

immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 8.969,28

E. Réductions de valeurs sur stocks et sur créances sur activités courantes 0,00 0,00

F. Provisions pour risques et charges (Dotation +, utilisation -, reprises -) -124.000,00 -51.000,00

G. Autres charges sur activités courantes 31.560,96 2.541,77

H. Charges portées à l'actif  (Annexes I, II et XI) ( - ) (-) 0,00 0,00

I. Amortissements sur écarts de consolidations positifs 0,00 0,00

III. RESULTAT COURANT AVANT RESULTAT FINANCIER -33.180,07 1.061,77
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2. COMPTE DE RESULTATS (suite)

Exercice Exercice précédent

IV. PRODUITS FINANCIERS 21,87 0,98

A. Produits des immobilisations financières 0,00 0,00

B. Produits des actifs circulants 0,00 0,00

C. Autres produits financiers 21,87 0,98

V. CHARGES FINANCIERES 569,20 591,25

A. Charges des dettes 0,00 0,00

B. Réductions de valeurs sur actifs circulants autres que ceux visés sub II.E 0,00 0,00

C. Autres charges financières 569,20 591,25

VI. RESULTAT COURANT APRES RESULTAT FINANCIER -33.727,40 471,50

VII. PRODUITS EXCEPTIONNELS (Annexe XIII) 0,00 0,00

VIII. CHARGES EXCEPTIONNELLES (Annexe XIV) 0,00 0,00

IX. IMPOTS SUR LE RESULTAT ( +) (-) 0,00 0,00

X. RESULTAT DE L'EXERCICE (+)/(-) -33.727,40 471,50

A. Part des tiers 0,00 0,00

B. Part du Groupe -33.727,40 471,50

Evolution du patrimoine (consolidé)

Au terme de Nouvelles entités Affectations Prélèvement Au terme de

l'exercice antérieur entrées dans le l'exercice

périmètre

A. Fonds social et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B. Plus-value de réévaluation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

C. Résultat reporté  (+) (-) 37.230,98 0,00 -33.727,40 0,00 3.503,58

D. Fonds affectés 0,00 0,00 -1.764,58 0,00 -1.764,58

E. Intérêts de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Patrimoine (consolidé) 37.230,98 0,00 -35.491,98 0,00 1.739,00
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3. ANNEXE

Frais Frais de Total

I. Etat des frais d'établissement d'établissement restructuration

a) Valeur comptable nette au terme 0,00 0,00 0,00

de l'exercice précédent

b) Mutations de l'exercice 0,00 0,00 0,00

- frais de l'exercice 0,00 0,00 0,00

- amortissements   (-) 0,00 0,00 0,00

- autres   (+) (-) 0,00 0,00 0,00

Valeur comptable nette au terme de 0,00 0,00 0,00

de l'exercice (a-b)
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II. Etat des immobilisations incorporelles Charges Autres

électorales immobilisations Total

portées incorporelles

à l'actif

a) Valeur d'acquisition

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice

- Acquisitions , y compris la

production immobilisée et 0,00 0,00 0,00

autres activations

- Cessions et désaffectations    (-) 0,00 0,00 0,00

- Transferts d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

c) Amort. et réductions de valeur

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice

- Actés 0,00 0,00 0,00

- Repris car excédentaires  (-) 0,00 0,00 0,00

- Acquis de tiers 0,00 0,00 0,00

- Annulés à la suite de cessions et 0,00 0,00 0,00

désaffectations                         (-)

- Transférés d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

d) Valeur comptable nette au terme de 0,00 0,00 0,00

de l'exercice (a-c)
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III. Etat des immobilisations corporelles

(1ère partie) Terrains et Installations Mobilier et

constructions machines et matériel roulant

outillage

a) Valeur d'acquisition

Au terme de l'exercice précédent 0,00 26.453,67 30.845,98

Mutations de l'exercice

- Acquisitions , y compris la 0,00 0,00 0,00

production immobilisée

- Cessions et désaffectations    (-) 0,00 -26.453,67 -30.845,98

- Transferts d'une rubrique à

l'autre (+) (-) 0,00 0,00 0,00

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

b) Plus-values

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice

- Actées 0,00 0,00 0,00

- Acquises de tiers 0,00 0,00 0,00

- Annulées   (-) 0,00 0,00 0,00

- Transférées d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

        l'autre (+) (-)

  Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

c) Amort. et réductions de valeur

Au terme de l'exercice précédent 0,00 22.157,39 27.612,30

Mutations de l'exercice

- Actés 0,00 0,00 0,00

- Repris car excédentaires  (-) 0,00 0,00 0,00

- Acquis de tiers 0,00 0,00 0,00

- Annulés à la suite de cessions et 0,00 -22.157,39 -27.612,30

désaffectations                        (-)

- Transférés d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

d) Valeur comptable nette au terme de 0,00 0,00 0,00
de l'exercice (a+b-c)
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III. Etat des immobilisations corporelles

(2ème partie) Location- Autres   Immobilisations

financement immobilisations en cours et 

et droits similaires corporelles acomptes versés

a) Valeur d'acquisition

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutation de l'exercice

- Acquisitions , y compris la 0,00 0,00 0,00

production immobilisée

- Cessions et désaffectations   (-) 0,00 0,00 0,00

- Transferts d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

b) Plus-values

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice

- Actées 0,00 0,00 0,00

- Acquises de tiers 0,00 0,00 0,00

- Annulées  (-) 0,00 0,00 0,00

- Transférées d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

        l'autre (+) (-)

  Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

c) Amort. et réductions de valeur

Au terme de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice

- Actés 0,00 0,00 0,00

- Repris car excédentaires  (-) 0,00 0,00 0,00

- Acquis de tiers 0,00 0,00 0,00

- Annulés à la suite de cessions et 0,00 0,00 0,00

désaffectations (-)

- Transférés d'une rubrique à 0,00 0,00 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

d) Valeur comptable nette au terme de 0,00 0,00 0,00

de l'exercice (a+b-c)

dont  - terrains et constructions 0,00

- installations, machines et outillages 0,00

- mobilier et matériel 0,00
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IV. Etat des immobilisations financières

Immobilisations

financières

1. Participations, actions et parts

a) Valeur d'acquisition

Au terme de l'exercice précédent 1.025,00

Mutations de l'exercice

- Acquisitions 0,00

- Cessions et retraits  (-) -25,00

- Transferts d'une rubrique à 0,00

l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 1.000,00

b) Plus-values

Au terme de l'exercice précédent 0,00

Mutations de l'exercice

- Actées 0,00

- Acquises de tiers 0,00

- Annulées   (-) 0,00

- Transferées d'une rubrique à 0,00

         l'autre (+) (-)

  Au terme de l'exercice 0,00

c) Réductions de valeur

Mutations de l'exercice 0,00

- Actées 0,00

- Reprises car excédentaires  (-) 0,00

- Acquises de tiers 0,00

- Annulées à la suite de cessions 0,00

et retraits (-)

- Transférées d'une rubrique à 0,00

         l'autre (+) (-)

Au terme de l'exercice 0,00

d) Montants non appelés

Au terme de l'exercice précédent 0,00

Mutations de l'exercice 0,00

 Au terme de l'exercice 0,00

Valeur comptable nette au terme de 1.000,00

de l'exercice (a+b-c-d)
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2. Créances (immobilisations financières)

Valeur comptable nette au terme de

de l'exercice précédent 0,00

 Mutations de l'exercice

- Additions 0,00

- Remboursements   (-) 0,00

- Réductions de valeur actées    (-) 0,00

- Réductions de valeur reprises (+) 0,00

- Différences de change  (+) (-) 0,00

- Autres  (+) (-) 0,00

Valeur comptable nette au terme de 0,00

de l'exercice

Réductions de valeur cumulées

sur créances au terme de l'exercice

V. Evolution des provisions pour risques et charges (Rubrique V.A du passif)

Provisions pour Pensions et Grosses 

propagande obligations réparations

électorale similaires et gros entretien

Au terme de l'exercice précédent 124.000,00 0,00 0,00

Mutations de l'exercice:

- Dotations   (+) 0,00 0,00 0,00

- Utilisations et reprises  (-) -124.000,00 0,00 0,00

Au terme de l'exercice 0,00 0,00 0,00

Autres Total

provisions

Au terme de l'exercice précédent 0,00 124.000,00

Mutations de l'exercice:

- Dotations (+) 0,00 0,00

- Utilisations et reprises (-) 0,00 -124.000,00

Au terme de l'exercice 0,00 0,00
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VI. Contributions publiques belges : détails (Rubrique I A du compte de résultats)

1ère PARTIE Secrétariat Services Organismes

national d'études scientifiques

A. Contributions

Chambre des représentants 377.572,32 0,00 0,00

Sénat 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Parlements régionaux

(Région wallonne, Région de Bruxelles-Capitale) 0,00 0,00 0,00

sous-total 377.572,32 0,00 0,00

B. Subsides

Fédéraux 0,00 0,00 0,00

Communautaires 0,00 0,00 0,00

Régionaux 0,00 0,00 0,00

Provinciaux 0,00 0,00 0,00

Communaux 0,00 0,00 0,00

sous-total 0,00 0,00 0,00

C. Autres subsides 0,00 0,00 0,00

TOTAL 377.572,32 0,00 0,00

2° PARTIE Instituts de Producteurs Institution

formation d'émissions article 22

politique politiques (1)

concédées

A. Contributions

Chambre des représentants 0,00 0,00 377.572,32

Sénat 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Parlements régionaux

(Région wallonne, Région de Bruxelles-Capitale) 0,00 0,00 0,00

sous-total 0,00 0,00 377.572,32

B. Subsides

Fédéraux 0,00 0,00 0,00

Communautaires 0,00 0,00 0,00

Régionaux 0,00 0,00 0,00

Provinciaux 0,00 0,00 0,00

Communaux 0,00 0,00 0,00

sous-total 0,00 0,00 0,00

C. Autres subsides 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 377.572,32

(1) Précisez si l'Institution article 22 comprend le secrétariat national et/ou le service d'études. Oui/Non (Barrez la mention inutile)

Parlements de communauté (Communauté française, 

Communauté germanophone)

Parlements de communauté (Communauté française, 

Communauté germanophone)

Comptes annuels consolidés Partis politiques (modèle FR) Version 12.02.2010 (2).xls
Page 11/17

COMPTES ANNUELS CONSOLIDÉS DU FINANCEMENT PUBLIC DU PP (Parti populaire) N° National  : 0553.848.6201974 DOC 55 1384/004



3° PARTIE Arrondissements Groupes TOTAL

(circonscriptions politiques

électorales)

A. Contributions

Chambre des représentants 0,00 0,00 377.572,32

Sénat 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Parlements régionaux

(Région wallonne, Région de Bruxelles-Capitale) 0,00 0,00 0,00

sous-total 0,00 0,00 377.572,32

B. Subsides

Fédéraux 0,00 0,00 0,00

Communautaires 0,00 0,00 0,00

Régionaux 0,00 0,00 0,00

Provinciaux 0,00 0,00 0,00

Communaux 0,00 0,00 0,00

sous-total 0,00 0,00 0,00

C. Autres subsides 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 377.572,32

VII. Autres contributions (Rubrique I.B.3 du compte de résultats)

 Ventilation de cette rubrique Exercice Exercice précédent

 si celle-ci représente un montant important

…………………………… 0,00 0,00

…………………………… 0,00 0,00

0,00 0,00

Total 0,00 0,00

VIII. Cotisations des membres (Rubrique I.C du compte de résultats)

Exercice Exercice précédent

1. Cartes de membre du parti

 Cotisations (a) 5.510,11 14.855,01

 Cotisations rétrocédées aux entités 0,00 0,00

        non consolidées  (b)

 Solde net des cotisations des entités 5.510,11 14.855,01

consolidées(a) - (b) 

2. Autres cotisations 0,00 0,00

  Total net des cotisations  (1+2) 5.510,11 14.855,01

Parlements de communauté (Communauté française, 

Communauté germanophone)
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IX. Produits divers (rubrique I.G du compte de résultats)

 Ventilation de la rubrique Exercice Exercice précédent

 si celle-ci représente un montant important

Participation/remboursement dans les frais de la Fondation 410,00 4.985,22

Exonération du Précompte Prof. & Produits d'assurances 0,00 0,00

Indemnités de procédures 3.275,23

Frais refacturés et Plus-Values Réal. Courante Immo. Corp. 25.489,64 2.367,63

Total 29.174,87 7.352,85

X. Dotations autres (rubrique II.A.2.3 du compte de résultats)

 Ventilation de la rubrique Exercice Exercice précédent

 si celle-ci représente un montant important

SOUTIEN A FMG (lepeuple.be) 43.550,00 117.000,00

PRODUCTION & CONFECTION (élections) 20.000,00 0,00

…………………………… 0,00 0,00

63.550,00 117.000,00

Total 63.550,00 117.000,00
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XI. Ventilation fournie par le parti en ce qui concerne les charges de publicité, de propagande,

     d'assemblées et de charges électorales

XI.A. Détail de la rubrique II.B.4 du compte de résultat

Exercice Exercice précédent

1. Publicité, de propagande   4.266,65 71.203,61

2. Assemblées 4.905,83 17.864,94

3. Charges électorales - Conformément à la loi du 4 juillet 1989 260.026,80 48.768,58

(détail sous l'annexe XI.B)

Total de la rubrique 269.199,28 137.837,13

XI. B. Détail des charges électorales par destination (détail de l'annexe XI.A.3)

Exercice Exercice précédent

1. Charges électorales du parti et des entités consolidées 184.210,60 48.768,58

2. Soutiens électoraux versés aux entités non consolidées 0,00 0,00

3. Soutiens électoraux versés aux mandataires 0,00 0,00

Total des charges électorales 184.210,60 48.768,58

XI. C.  Synthèse des charges électorales supportées dans  l'exercice

Exercice Exercice précédent

+ Charges électorales (voir annexe XI.A.3 ou XI.B) 184.210,60 48.768,58

- Charges électorales activées (voir annexe II) 0,00 0,00

+ Dotation aux amortissements des frais de charges électorales 0,00 0,00

portés à l'actif (Annexe II)

+ Dotations aux provisions pour propagande électorale (Annexe V) 0,00 0,00

- Utilisations et reprises de provisions pour propagande électorale (Annexe V) -124.000,00 -51.000,00

= impact des charges électorales sur le résultat de l'exercice 60.210,60 -2.231,42
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XII. Charges de personnel

Exercice Exercice précédent

A. Charges de personnel (Rub. II.C du compte de résultat)

1. Rémunérations et avantages sociaux directs 34.566,93 37.427,04

2. Cotisations patronales d'assurances sociales 6.562,52 6.356,14

3. Primes patronales d'assurances extra-légales 0,00 0,00

4. Autres frais de personnel -4.360,08 5.451,00

5. Pensions 0,00 0,00

       Total 36.769,37 49.234,18

B. Coût du personnel détaché en permanence auprès des entités consolidées 0,00 0,00

(compris dans la rubrique II.B.2 du compte de résultats)

C. Coût du personnel refacturé aux entités liées non consolidées 0,00 0,00

(compris dans la rubrique I.G du compte de résultats)

D. Coût du personnel supporté (= A + B - C) 36.769,37 49.234,18

XIII. Produits exceptionnels (Rubrique VII du compte de résultats)

Exercice Exercice précédent

A. Reprises d'amortissements et de réductions de valeur  sur

immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 0,00

B. Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières 0,00 0,00

C. Reprises de provisions pour risques et charges exceptionnels 0,00 0,00

D. Plus-values sur réalisation d'actifs immobilisés 0,00 0,00

E. Autres produits exceptionnels 0,00 0,00

Total 0,00 0,00

Le poste XIII.E "Autres produits exceptionnels" sera ventilé si la rubrique représente un montant important.
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XIV. Charges exceptionnelles (Rubrique VIII du compte de résultats) Exercice Exercice précédent

A. Amortissements et  réductions de valeur  sur frais

d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 0,00

B. Réductions de valeur sur immobilisations financières 0,00 0,00

C. Provisions pour risques et charges exceptionnels 0,00 0,00

D. Moins-values sur réalisations d'actifs immobilisés 0,00 0,00

E. Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00

F. Charges exceptionnelles portées à l'actif au titre de restructuration(-) 0,00 0,00

Total 0,00 0,00

Le poste XIV.E " Autres Charges exceptionnelles " sera ventilé si la rubrique représente un montant important.

XV. MARGE BRUTE D'AUTOFINANCEMENT DE L'EXERCICE Exercice Exercice précédent

+ Résultat de l'exercice -33.727,40 471,50

+ Dotations aux amortissements et réductions de valeurs 0,00 8.969,28

- Reprises d'amortissements et de réductions de valeurs 0,00 0,00

+ Dotations aux provisions 0,00 0,00

- Utilisations et reprises de provisions 124.000,00 51.000,00

- Frais portés à l'actif 0,00 0,00

- Subsides en capital 0,00 0,00

 = Montant de la marge brute d'autofinancement de l'exercice 90.272,60 60.440,78

XVI. Règles d'évaluation

Immob. corporelles: terrains et constructions Amortissements en 

Immob. corporelles: terrains et constructions (frais accessoires) Amortissements en 

Immob. Corporelles: installations, machines et outillages Amortissements en 3 ans

Immob. Corporelles: mobilier et matériel roulant Amortissements en 5 ans

Immob. corporelles: leasing Amortissements en 

Immob. Corporelles: autres Amortissements en 

Les créances et dettes sont estimées à leur valeur nominale.
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XVII. Principes de consolidation (à complèter uniquement par l'ASBL consolidante)

Sont reprises ci-après les seules composantes qui ne sont pas consolidées selon le principe de l'intégration globale

Forme juridique et nom de la composante Méthode % repris en consolidation

Néant

XVIII. Tableau de concordance entre  les données consolidées et les données individuelles de chacune des

        composantes du périmètre de consolidation au niveau du résultat de l'exercice et de l'évolution des capitaux propres

        hors subsides en capital
(à compléter uniquement par l'ASBL consolidante)

Capitaux propres Corrections Affectations Prélèvements Autres Capitaux propres

au terme de et/ou au terme de 

l'exercice modifications Exercice Exercice l'exercice 

précédent périmètre

hors subsides en 

capital consolidation hors subsides en capital

3.645 0 -141 0 -1.765 1.739

FINANCEMENT PUBLIC 33.586 0 -33.586 0 0 0

DU PP ASBL

TOTAL 37.231 0 -33.727 0 -1.765 1.739

Résultat consolidé de l'exercice

Fonds propres consolidés de l'exercice

hors subsides en capital

-33.727

Forme juridique  et

nom de la composante

FONDATION POPULAIRE 

(FONDATION PRIVEE)
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Rapport du réviseur d’entreprises 

 sur les comptes consolidés du parti politique ci-nommé « Parti Populaire » et ses composantes 

clôturés au 31 décembre 2019 et destiné au Président du conseil d’administration du parti 

populaire qui doit inclure le présent rapport dans le rapport financier du Parti Populaire 

adressé au Présent de la Chambre des représentants conformément  à l’article 24 de la loi du 4 

juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales engagées pour 

l’élection de la Chambre des représentants, ainsi qu’au financement et à la comptabilité 

ouverte des partis politiques 

Fondation Populaire 

Avenue du Houx 42 

1170 Bruxelles 

Financement Public du Parti Populaire ASBL 

Avenue du Houx 42 

1170 Bruxelles 

 

 

 

 

Conformément à l’article 23, §2 de la loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle 

des dépenses électorales engagées pour l’élection de la Chambre des représentants, ainsi qu’au 

financement et à la comptabilité ouverte des partis politiques (ci-après « la loi du 4 juillet 

1989 »), nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mission de réviseur d’entreprises sur 

l’exécution de la mission de révision qui nous a été confiée par l’organe de gestion du Parti 

Populaire. 
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Le rapport financier dont le contenu a été défini par l’annexe de la loi du 4 juillet 1989 

comprend : 

 

1. Un document identifiant le parti et ses composantes telles que définies à l’article 1, 1°, 

alinéa 2. L’identification comprend au moins le nom, le siège, la forme juridique, l’objet 

social et la composition (nom, domicile, profession) des organes de gestion et de contrôle 

de chacune des composantes du parti. 

2. Le bilan et le compte de résultats de chaque composante du parti politique selon la 

définition qui est donnés par l’article 1er, 1°, alinéa 2, établis conformément au schéma 

fixé par la Commission de contrôle des dépenses électorales et de la comptabilité des 

partis politiques. 

3. Les comptes consolidés du parti politique et de ses composantes comprenant un bilan 

consolidé, un compte de résultats consolidé, ainsi qu’une annexe explicative des 

rubriques du bilan consolidé et du compte de résultats consolidé selon le schéma arrête 

par la Commission de contrôle des dépenses électorales et de la comptabilité des partis 

politiques. 

Le présent rapport fait partie intégrante du rapport financier. 

 

Notre mission a été définie par l’annexe de la loi du 4 juillet 1989 et comprend : 

 

1. Confirmer que les comptes consolidés sont établis conformément aux dispositions 

réglementaires.  Ce rapport constitue une attestation au sens des normes de révision 

telles qu’établies par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. 

2. Exposer si l’organisation administrative et comptable du parti et de ses composantes est 

suffisante pour permettre d’établir des comptes consolidés. 

3. Analyser les comptes consolidés en mettant en évidence les aspects qui sont susceptibles 

de favorises la compréhension de la situation financière et des résultats ainsi que la 

comparabilité. 
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Rapport sur les comptes consolidés – opinion sans réserve  

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés du Parti Populaire, et ses composantes 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, établis sur la base du référentiel comptable applicable 

en Belgique et de l’article 23 de la loi du 4 juillet 1989, dont le total du bilan consolidé s’élève à 

3.870,14 EUR et dont le compte de résultat consolidé se solde par un bénéfice de l’exercice de 

33.727,40 EUR.  

 

Responsabilité de l’organe de gestion relative à l’établissement des comptes consolidés 

L’établissement des comptes consolidés, qui constituent un des éléments du rapport financier, 

relève de la responsabilité de l’organe de gestion du Parti Populaire visée par l’article 22 de la 

loi du 4 juillet 1989. Cette responsabilité comprend la mise en place d’un contrôle interne que 

l'organe de gestion estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Responsabilité du réviseur d'entreprises 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes consolidés sur la base de notre 

contrôle. Nous avons effectué notre contrôle selon les normes internationales d’audit telles 

qu’adoptées en Belgique (ISA). Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux 

exigences déontologiques, ainsi que de planifier et de réaliser le contrôle en vue d'obtenir une 

assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Un contrôle implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 

concernant les montants et les informations fournis dans les comptes consolidés.  Le choix des 

procédures mises en œuvre, y compris l'évaluation des risques que les comptes consolidés 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs, relève du jugement du commissaire. En procédant à cette évaluation des risques, le 

réviseur d'entreprises prend en compte le contrôle interne du parti politique et ses composantes 

relatif à l'établissement par le parti politique des comptes consolidés donnant une image fidèle, 

cela afin de définir des procédures de contrôle appropriées selon les circonstances, et non dans 

le but d'exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du parti politique et ses 

composantes. Un contrôle consiste également à apprécier le caractère approprié des règles 

d’évaluation retenues, le caractère raisonnable des estimations faites par l’organe de gestion, et 

la présentation d'ensemble des comptes consolidés. 
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Nous avons obtenu des responsables et de l’organe de gestion les explications et informations 

requises pour notre contrôle. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion sans réserve. 

 

Opinion sans réserve 

A notre avis, les comptes consolidés donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation 

financière consolidée du parti politique et ses composantes au 31 décembre 2019, ainsi que de 

ses résultats consolidés pour l’exercice prenant fin à cette date, conformément au référentiel 

comptable applicable en Belgique et à l’article 23 de la loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation 

et au contrôle des dépenses électorales engagées pour l’élection de la Chambre des 

représentants, ainsi qu'au financement et à la comptabilité ouverte des partis politiques. 

 

Rapport sur les autres obligations légales et réglementaires  

L’organe de gestion est responsable de l’établissement et du contenu du rapport financier, du 

respect des dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité ainsi 

que du respect de la loi du 4 juillet 1989. 

Dans le cadre de notre mission/mandat et conformément à la norme belge complémentaire aux 

normes internationales d’audit applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, dans 

tous les aspects significatifs, le respect de certaines dispositions légales et réglementaires. Sur 

cette base, nous faisons les déclarations complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à 

modifier la portée de notre opinion sur les comptes consolidés : 

 Le rapport financier, tel que défini à l’article 23 de la loi du 4 juillet 1989 et dont les 

comptes consolidés font partie, traite des informations requises par la loi, concorde dans 

tous ses aspects significatifs avec les comptes consolidés et ne comprend pas 

d’incohérences significatives par rapport aux informations dont nous avons eu 

connaissance dans le cadre de notre mission. 
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 Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, les comptes consolidés ont été 

établis conformément aux dispositions réglementaires.  

L’organisation administrative et comptable du Parti Populaire s’est avérée suffisante pour 

permettre d’établir les comptes consolidés. 

Conformément à l’annexe de la loi du 4 juillet 1989, nous vous faisons également rapport sur les 

aspects suivants qui sont susceptibles de favoriser la compréhension de la situation financière 

et des résultats ainsi que la comparabilité des comptes consolidés. 

Le parti populaire a décidé de mettre un terme à ses activités.  Les comptes ont été établis en 

discontinuité et elle ne possède plus ni personnel, ni bureaux. 

 

 

Bruxelles, le  

 

 

 

 

 

Pour Callens, Pirenne, Theunissen and Co 

Stéphane Rosier 

Réviseur d’entreprises 

 
 
 
 
 
 

24-03-20
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         ANNEXE 4 

Relevé portant enregistrement de l’identité des personnes physiques, effectuant des dons 
de 125 € et plus et de l’identité des entreprises, des associations de fait et des personnes 

morales effectuant des sponsorings de 125 € et plus à des partis politiques 
 

 Je soussigné, agissant au nom du parti politique PARTI POPULAIRE sis avenue du Houx, 42 à 1170 

Bruxelles, déclare sur l’honneur que le parti a reçu des personnes physiques mentionnées ci-après pour les 

élections du 26/05/2019 du Parlement européen, de la Chambre des représentants et des Parlements de 

Région et de Communauté les dons de 125 € et plus dont la liste figure au présent relevé 1  : 

 

 Dans le doute, nous mentionnons ici les noms des candidats qui ont financé la campagne électorale du 

Parti Populaire par des fonds (≥ 125,00 EUR) provenant de leur patrimoine personnel. Il ne s’agit donc pas 

stricto sensu de « dons ».  

Ces fonds ont été mentionnés au point B.10 de l’annexe 2. 

 

N° d'ordre 
du don 

Date à laquelle 
le don a été 
réceptionné 

Identité de la personne physique ayant effectué le don Montant du 
don 

1 12/04/2019 MALOTEAU STEVE, belge 600,00 € 

    Rue de la Ronche, 8 - 6032 Charleroi   

2 12/04/2019 JONET LOÏC, belge 150,00 € 

    Sentier Vieille Ferme de Cambrai, 18 - 1420 Braine-l'Alleud   

3 15/04/2019 DECRUYENAERE SONIA, belge 300,00 € 

    Chaussée d'Herseaux, 48 - 7730 Estaimpuis   

4 15/04/2019 VERMEULEN NICOLAS, belge 800,00 € 

    Rue des Salanganes, 20 - 1428 Braine-l'Alleud   

5 15/04/2019 DIEDENS MARIE-ANNE, belge 300,00 € 

    Rue du Bois, 82 - 7700 Mouscron   

6 16/04/2019 BINARD CARINE, belge 150,00 € 

    Rue de la Haute Borne, 40 - 1420 Braine-l'Alleud   

7 23/04/2019 SCHOUFS JEAN-CLAUDE, belge 300,00 € 

    Venelle des Prussiens, 4 - 1300 Wavre   

8 24/04/2019 DE COSTER THIBAUT, belge 1.000,00 € 

    Rue du Vieux Château, 4 - 6230 Pont-à-Celles   

9 25/04/2019 TOUTENHOOFD WILLEM, belge 5.000,00 € 

    Boulevard de l'Europe, 65 - 1420 Braine-l'Alleud   

10 26/04/2019 de JAMBLINNE de MEUX ANNE-DOROTHY, belge 2.000,00 € 

    Rue de Péruwelz, 1 - 7971 Beloeil   

11 26/04/2019 PIRLET BARBARA, belge 150,00 € 

    Chaussée de Tubize, 524 - 1420 Braine-l'Alleud   

12 30/04/2019 THIRY JEAN-FRANCOIS, belge 1.500,00 € 

    Rue de la Gare, 46 - 6740 Etalle   

13 30/04/2019 LEGROUX RAYMONDE, belge 2.500,00 € 

    Rue de Loverval, 23 - 6010Charleroi   

 
1 Compléter le tableau qui suit dans l’ordre de la réception des dons. 
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14 02/05/2019 GIUELE CATENA, belge 2.000,00 € 

    Rue Gilon, 8 - 4030 Liège   

15 02/05/2019 DEBAST MICHAEL, belge 2.000,00 € 

    Rue Brison, 61 - 1480 Tubize   

16 03/05/2019 GILSON THIERRY, belge 750,00 € 

    Avenue de la Nivéole, 5 - 1020 Bruxelles   

17 07/05/2019 MADDALONI CIRO, italienne 3.000,00 € 

    Ludwig Trick StraBe, 27 - 77694 Kehl - Allemagne   

18 08/05/2019 GOUVERNEUR ABEL, belge 2.000,00 € 

    Rue de Vogenée, 19 - 5650 Walcourt   

19 09/05/2019 TOURNAY NICOLA, belge 1.000,00 € 

    Rue du Finistère, 4 Bte 24 - 1000 Bruxelles   

20 13/05/2019 HURIAUX LAURENT, belge 2.000,00 € 

    Rue Union des Métiers , 11 - 7100 La Louvière   

21 13/05/2019 GOFFINET PIERRE-EMMANUEL, belge 2.500,00 € 

    Avenue Boesdaal, 6 - 1640 Rhode-Saint-Genèse   

22 21/05/2019 WEIMERSKIRCH GUY, belge 2.000,00 € 

    Avenue du Bois de la Cambre, 67 - 1050 Bruxelles   

23 23/05/2019 CARCACI ALDO, belge 2.000,00 € 

    Rue du Hercot, 2 Bte 11 - 4500 Huy   

  Total général : 34.000,00 € 

 

Je déclare également sur l’honneur que le parti a reçu des entreprises, associations de faits et des personnes 

morales mentionnées ci-après pour les élections du Parlement européen, de la Chambre des représentants 

et des Parlements de Région et de Communauté les sponsorings de 125 € et plus dont la liste figure au 

présent relevé2  : 

N° 
d’ordre du 
sponsoring 

Date à laquelle le 
sponsoring a été 

réceptionné 

Identité de l’entreprise, de 
l’association de fait ou de la 

personnes morale ayant 
effectué le sponsoring3 

Montant du 
sponsoring4 

   Néant 

   Total général : ….. 

 

Fait à Bruxelles, le 17/06/2019 

 

Willem Toutenhoofd, Administrateur -Trésorier 

Boulevard de l’Europe, 65 – 1420 Braine-l’Alleud 

 

 

 

 

 
2 Compléter le tableau qui suit dans l’ordre de la réception des sponsorings. 
3 Mentionner ici la dénomination et adresse complète (rue, numéro et commune) de l’auteur du sponsoring. 
4 Indiquer ici le montant exact du sponsoring en  €, ou sa contre-valeur en  €, dans la mesure où elle doit 

raisonnablement être évaluée à au moins 125 €. 
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